
Délibération n° 005 

 

Objet : Embauche de personnel 

 

 

Le Comité Syndical, sur proposition de son Président, et après en avoir délibéré, 
adopte le recrutement d'un Directeur et d'une Assistante de Direction. 

 

Adopté par le Comité Syndical 
En date du 1er juin 1999 

 
 
 
 


